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Description 

[0001]  Le  domaine  technique  de  l'invention  est  celui 
des  conteneurs  pouvant  recevoir  une  charge  propulsive 
et  plus  particulièrement  celui  des  conteneurs  utilisés  s 
dans  le  domaine  de  l'artillerie  de  gros  calibre  ou  de  char. 
[0002]  Afin  de  régler  la  portée  du  tir,  il  est  souvent  né- 
cessaire  de  modifier  la  quantité  de  poudre  qui  est  utili- 
sée  pour  lancer  un  projectile. 
[0003]  On  a  déjà  défini  des  conteneurs  modulaires  10 
sensiblement  cylindriques  et  réalisés  en  matériau  com- 
bustible.  Grâce  à  leur  rigidité,  de  tels  conteneurs  sont 
plus  faciles  d'emploi  que  les  sachets  de  poudres  tradi- 
tionnels. 
[0004]  Afin  de  réduire  l'encombrement  des  munitions  15 
l'intérieur  des  véhicules  blindés,  il  peut  être  également 
nécessaire  de  les  diviser  en  deux  parties  distinctes, 
l'une  portant  le  chargement  propulsif  principal  et  l'autre 
le  projectile  et  éventuellement  un  chargement  propulsif 
secondaire  (on  regardera  par  exemple  le  brevet  20 
GB21  36929  qui  décrit  de  telles  munitions). 
[0005]  Dans  tous  les  cas  on  pourra  se  poser  le  pro- 
blème  de  la  solidarisation  de  plusieurs  conteneurs. 
[0006]  En  effet  il  peut  être  utile  d'accélérer  le  charge- 
ment  en  introduisant  tous  les  conteneurs  en  une  seule  25 
manoeuvre,  par  exemple  au  moyen  d'un  dispositif  de 
chargement  automatique. 
[0007]  Il  est  alors  indispensable  d'assurer  une  solida- 
risation  des  conteneurs  qui  donne  une  certaine  rigidité 
à  l'assemblage.  30 
[0008]  De  plus  il  peut  s'avérer  nécessaire  de  retirer 
rapidement  la  charge  déjà  introduite  dans  la  chambre 
d'une  arme,  et  ce  retrait  est  rendu  plus  long  et  plus  dé- 
licat  par  la  division  de  la  charge  totale  en  plusieurs  far- 
deaux.  35 
[0009]  Le  brevet  FR2672672  décrit  un  dispositif  de 
liaison  de  conteneurs  qui  comporte  d'une  part  une  ba- 
gue  coulissante  et  d'autre  part  des  moyens  d'accrocha- 
ge  autoagrippant  disposés  sur  une  face  frontale  du  con- 
teneur.  40 
[0010]  Un  tel  dispositif  est  complexe  et  coûteux  à  fa- 
briquer. 
[0011]  De  plus  il  peut  être  nécessaire,  en  fonction  des 
besoins  opérationnels,  de  lier  ou  non  les  conteneurs.  Or 
les  moyens  proposés  par  le  brevet  FR2672672  ne  per-  45 
mettent  pas  un  tel  choix,  la  liaison  axiale  étant  dans  tous 
les  cas  assurée  par  les  moyens  d'accrochage. 
[0012]  Enfin,  les  moyens  proposés  sont  de  mise  en 
oeuvre  délicate.  En  effet,  pour  que  la  bague  puisse  cou- 
lisser  il  est  nécessaire  que  le  positionnement  radial  des  so 
deux  conteneurs  soit  correct.  Or  les  moyens  d'accro- 
chage  sont  actifs  quelle  que  soit  la  position  radiale  re- 
lative  des  deux  conteneurs.  Il  en  résulte  une  difficulté 
pour  positionner,  puis  rendre  solidaire  les  deux  conte- 
neurs.  55 
[0013]  Il  est  connu  par  le  brevet  FR2098668  qui  est 
pris  à  base  du  préambule  de  la  revendication  1  de  la 
demande,  de  lier  deux  charges  métalliques  explosives 
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à  l'aide  d'un  manchon  de  raccordement  tubulaire  pré- 
sentant  des  languettes  élastiques  qui  lors  de  la  mise  en 
place  des  charges  à  l'intérieur  du  manchon  pénètrent 
dans  une  gorge  annulaire  réalisée  sur  chaque  charge, 
solidarisant  ainsi  les  deux  charges.  Un  tel  dispositif  pré- 
sente  l'inconvénient  de  nécessiter  un  troisième  élé- 
ment,  le  manchon,  élément  volumineux  qui  engendre 
des  problèmes  de  stockage  et  de  mise  en  oeuvre. 
[0014]  Il  est  également  connu  par  le  brevet 
DE2705235  d'assurer  une  liaison  non  pas  entre  deux 
parties  d'un  chargement  mais  entre  une  douille  et  un 
culot  d'une  munition  par  un  clipsage  du  culot  sur  la 
douille  qui  vient  coopérer  avec  une  forme  complémen- 
taire  réalisée  sur  le  culot.  Ce  dispositif  de  liaison  pré- 
sente  l'inconvénient  de  ne  pas  être  démontable. 
[0015]  C'est  le  but  de  la  présente  invention  que  de 
proposer  un  dispositif  de  liaison  de  conteneurs  qui  ne 
présente  pas  de  tels  inconvénients. 
[0016]  L'invention  propose  ainsi  un  dispositif  de 
liaison  de  conteneurs  qui  est  simple  et  bon  marché.  Ce 
dispositif  permet  d'assurer  facilement  une  liaison  rigide 
et  fiable  de  deux  conteneurs  sans  pièce  supplémentaire 
et  tout  en  autorisant  une  désolidarisation  tout  aussi  fa- 
cile.  En  fonction  des  besoins  opérationnels,  ce  dispositif 
peut  également  être  facilement  mis  hors  service. 
[0017]  L'invention  a  également  pour  objet  un  conte- 
neur  pouvant  être  rendu  solidaire  d'un  autre  conteneur 
au  niveau  d'une  de  ses  faces  frontales,  au  moyen  d'un 
tel  dispositif  de  liaison. 
[0018]  L'invention  peut  s'appliquer  aussi  bien  à  la  réa- 
lisation  de  charges  modulaires  que  de  chargements  en 
au  moins  deux  fardeaux,  l'un  portant  la  charge  principa- 
le  et  son  tube  allumeur  et  l'autre  le  projectile  (et  éven- 
tuellement,  mais  non  obligatoirement,  une  charge  se- 
condaire). 
[0019]  Ainsi  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  per- 
mettant  de  solidariser  au  niveau  de  leurs  faces  frontales 
un  premier  et  un  deuxième  conteneur,  le  deuxième  con- 
teneur  portant  une  rainure  circulaire,  dispositif  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comprend  sur  le  premier  conteneur  au 
moins  trois  crochets,  déplaçables  axialement  par  rap- 
port  au  conteneur,  et  qui  comportent  chacun  un  bec  des- 
tiné  à  être  positionné  au  niveau  de  la  rainure  circulaire 
du  deuxième  conteneur,  le  bec  ayant  un  profil  coopérant 
avec  un  profil  complémentaire  porté  par  la  rainure  de 
façon  à  assurer  un  verrouillage  axial  des  conteneurs 
[0020]  Avantageusement  le  profil  porté  par  la  rainure 
circulaire  présente  au  moins  une  surface  sensiblement 
conique  dont  le  sommet  du  cône  est  orienté  vers  la  face 
frontale  du  deuxième  conteneur. 
[0021]  La  surface  conique  des  profils  complémentai- 
res  présente  un  demi-angle  au  sommet  de  l'ordre  de 
80°. 
[0022]  Chaque  crochet  peut  se  translater  dans  un  lo- 
gement  aménagé  sur  la  surface  externe  du  premier  con- 
teneur,  logement  qui  assure  le  guidage  axial  du  crochet. 
[0023]  Le  crochet  présente  un  tenon  pouvant  se  dé- 
placer  axialement  à  l'intérieur  d'une  lumière  réalisée  sur 
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la  surface  externe  du  premier  conteneur  pour  venir  en 
butée  contre  une  collerette  d'un  couvercle  solidaire  du 
premier  conteneur  et  également  un  repli  élastique. 
[0024]  Le  crochet  présente  un  talon  qui  après  dépla- 
cement  axial  du  crochet  jusqu'en  butée  du  tenon  contre 
le  couvercle  est  ramené  par  le  repli  élastique  en  butée 
contre  la  collerette,  le  tenon  et  le  talon  enserrant  la  col- 
lerette  de  façon  à  assurer  le  verrouillage  axial  du  cro- 
chet. 
[0025]  Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  les 
crochets  seront  solidaires  d'une  bague  taraudée  mon- 
tée  sur  une  partie  cylindrique  filetée  d'un  couvercle  so- 
lidaire  du  premier  conteneur. 
[0026]  Les  crochets  seront  réalisés  en  une  matière 
plastique  du  type  Polyoxyméthylène  ou  Polyéthylène 
Haute  densité  ou  polyamide. 
[0027]  L'invention  a  également  pour  objet  un  conte- 
neur,  en  particulier  pour  un  chargement  propulsif,  des- 
tiné  à  être  rendu  solidaire  d'un  autre  conteneur  au  ni- 
veau  d'une  de  ses  faces  frontales  par  un  dispositif  selon 
l'invention,  conteneur  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
au  moins  trois  logements  aménagés  sur  sa  surface  ex- 
terne  et  destinés  à  recevoir  chacun  un  crochet  déplaça- 
ble  axialement. 
[0028]  Le  logement  sera  réalisé  sur  une  enveloppe  du 
conteneur  et  sur  un  couvercle  solidaire  de  l'enveloppe. 
[0029]  Le  couvercle  présentera  une  collerette  sur  une 
partie  avant  de  laquelle  débouchent  les  logements. 
[0030]  Selon  une  variante  de  réalisation,  le  conteneur 
comportera  un  couvercle  solidaire  d'une  enveloppe  et 
présentant  une  partie  cylindrique  filetée  destinée  à  coo- 
pérer  avec  une  bague  taraudée  portant  des  crochets. 
[0031]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  de  modes  particuliers  de  réalisation,  des- 
cription  faite  en  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels: 

la  figure  1  représente  en  demi-coupe/demi-vue  par- 
tielle  et  avant  leur  solidarisation,  deux  conteneurs 
selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
les  figures  2a  et  2b  représentent  un  mode  de  réali- 
sation  du  couvercle  suivant  deux  vues, 
les  figures  3a  et  3b  représentent  un  mode  de  réali- 
sation  d'un  crochet  selon  l'invention,  suivant  deux 
vues, 
la  figure  4  représente  les  conteneurs  de  la  figure  1 
liés  par  un  dispositif  de  solidarisation  selon  l'inven- 
tion, 
la  figure  5  représente  en  demi-coupe/demi-vue  par- 
tielle  et  avant  solidarisation,  deux  conteneurs  selon 
un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  figure  6  représente  les  conteneurs  de  la  figure  5 
liés  par  un  dispositif  de  solidarisation, 
la  figure  7  représente  un  conteneur  de  type  modu- 
laire  selon  l'invention. 

[0032]  En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  un  premier  con- 
teneur  la  est  destiné  à  être  rendu  solidaire  d'un  deuxiè- 

me  conteneur  1  b  au  niveau  de  sa  face  frontale  2a.  Cette 
dernière  sera  alors  en  contact  avec  la  face  frontale  2b 
du  deuxième  conteneur. 
[0033]  Les  deux  conteneurs  sont  représentés  ici  en 

s  demi-vue/demi-coupe,  la  partie  supérieure  étant  cou- 
pée  axialement  et  la  partie  inférieure  étant  représentée 
en  vue  externe. 
[0034]  Chaque  conteneur  comporte  une  enveloppe 
cylindrique  3a,  3b  réalisée  en  un  matériau  combustible 

10  tel  de  la  nitrocellulose,  du  carton  ou  un  mélange  carton/ 
nitrocellulose. 
[0035]  Les  conteneurs  1a  et  1b  sont  représentés  ici 
de  façon  partielle.  Ils  sont  destinés  à  recevoir  une  char- 
ge  propulsive  en  grains  ou  en  sticks  (non  représentée). 

15  [0036]  Le  conteneur  1b  porte  à  son  autre  extrémité 
un  projectile  (non  représenté)  qui  sera  rendu  solidaire 
de  l'enveloppe  3b  par  une  bague  de  liaison  (par  exemple 
semblable  à  celle  décrite  par  le  brevet  FR2620214). 
[0037]  Le  conteneur  la  porte  à  son  autre  extrémité  un 

20  culot  (non  représenté)  doté  d'un  tube  allumeur  (voir  par 
exemple  le  brevet  FR2672672  qui  montre  lafixation  d'un 
tel  culot  sur  l'enveloppe). 
[0038]  Le  conteneur  1a  comporte  du  coté  de  sa  face 
frontale  2a,  un  couvercle  4  réalisé  en  matière  plastique 

25  du  type  Polyéthylène  Haute  densité  ou  polyamide,  qui 
est  rendu  solidaire  de  l'enveloppe  3a,  par  exemple  par 
collage,  au  niveau  d'une  portée  cylindrique  5a. 
[0039]  Le  couvercle  4  comporte  une  collerette  9a  con- 
tre  laquelle  vient  en  butée  une  extrémité  10a  de  l'enve- 

30  bppe  3a. 
[0040]  Le  conteneur  1  b  comporte  du  coté  de  sa  face 
frontale  2b,  un  fond  6  réalisé  en  matière  plastique  du 
type  Polyéthylène  Haute  densité  ou  polyamide.  Le  fond 
6  est  rendu  solidaire  de  l'enveloppe  3b,  par  exemple  par 

35  collage,  au  niveau  d'une  portée  cylindrique  5b.  Une  ex- 
trémité  10b  de  l'enveloppe  est  en  appui  contre  une  col- 
lerette  9b  du  fond  6  . 
[0041]  Les  couvercles  et  les  fonds  sont  fermés  par 
des  bouchons  d'extrémité  7a,  7b  qui  sont  également 

40  réalisés  en  matériau  combustible.  Les  bouchons  7a,  7b 
sont  rendus  solidaires  respectivement  du  couvercle  4  et 
du  fond  6  par  exemple  par  collage.  Ils  présentent  des 
ouvertures  axiales  8a  et  8b  destinées  à  faciliter  la  trans- 
mission  de  flamme  d'un  conteneur  à  un  autre  lors  de  la 

45  mise  à  feu  de  la  charge  propulsive.  Ces  ouvertures  sont 
obstruées  d'une  façon  connue  au  moyen  de  feuilles 
combustibles  (non  représentées). 
[0042]  Le  conteneur  la  porte  des  crochets  11  réalisés 
en  matière  plastique  du  type  Polyoxyméthylène  ou  Po- 

50  lyéthylène  Haute  densité  ou  polyamide.  Les  crochets, 
qui  sont  ici  au  nombre  de  six  régulièrement  espacés  an- 
gulairement,  sont  destinés  à  assurer  la  solidarisation 
des  deux  conteneurs.  Ils  sont  insérés  dans  des  loge- 
ments  12  qui  permettent  leur  déplacement  suivant  une 

55  direction  axiale  du  conteneur  et  assurent  leur  guidage 
lors  de  ce  déplacement. 
[0043]  Chaque  logement  12  aménagé  sur  la  surface 
externe  du  conteneur  est  constitué  d'une  lumière  13 
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réalisée  dans  la  paroi  de  l'enveloppe  3a  et  débouchant 
à  l'extrémité  10a,  ainsi  que  d'une  rainure  longitudinale 
14  réalisée  dans  le  couvercle  4. 
[0044]  Les  figures  2a  et  2b  représentent  un  mode  de 
réalisation  du  couvercle  4  suivant  deux  vues,  la  figure 
2a  étant  une  vue  de  droite  de  la  figure  2b  qui  est  une 
demi-coupe/demi-vue. 
[0045]  Le  couvercle  4  comprend,  au  niveau  de  la  por- 
tée  cylindrique  5a,  six  rainures  longitudinales  14  régu- 
lièrement  espacées  angulairement.  Celles-ci  débou- 
chent  du  coté  de  la  face  frontale  2a  en  traversant  la  col- 
lerette  9a.  Un  tel  couvercle  est  obtenu  par  moulage 
[0046]  Les  figures  3a  et  3b  représentent  un  mode  de 
réalisation  d'un  crochet  11  suivant  deux  vues,  la  figure 
3b  étant  une  vue  de  dessus  de  la  figure  3a. 
[0047]  Ce  crochet  a  une  largeur  L  légèrement  infé- 
rieure  à  la  largeur  de  la  rainure  longitudinale  1  4  du  cou- 
vercle  4  et  comporte  un  tenon  16  de  largeur  sensible- 
ment  inférieure  à  la  largeur  de  la  lumière  13  de  l'enve- 
loppe,  afin  de  permettre  le  déplacement  axial  du  crochet 
dans  le  logement  12. 
[0048]  Il  comporte  également,  à  une  extrémité,  un  re- 
pli  élastique  15  destiné  à  assurer  un  maintien  axial  du 
crochet  dans  le  logement  12  par  coincement  radial  de 
celui-ci  entre  la  surface  interne  de  l'enveloppe  et  le  fond 
de  la  rainure  longitudinale  14. 
[0049]  Il  comporte  aussi  un  talon  17  qui  est  destiné  à 
assurer  une  butée  axiale  lors  de  la  solidarisation  des 
conteneurs. 
[0050]  Enfin,  le  crochet  comporte  à  l'autre  extrémité 
un  bec  20  destiné  à  venir  s'insérer  au  niveau  d'une  rai- 
nure  circulaire  18  réalisée  sur  le  fond  6  du  deuxième 
conteneur  Ib.  Le  bec  présente  une  longueur  inférieure 
à  la  largeur  de  la  rainure  circulaire  18. 
[0051]  Le  bec  20  comprend  un  profil  19a  destiné  à 
coopérer  avec  un  deuxième  profil  complémentaire  19b 
réalisé  au  niveau  de  la  rainure  circulaire  18.  Ces  deux 
profils  sont  constitués  chacun  d'une  surface  conique 
25a,  25b  dont  les  demi-angles  au  sommet  x  sont  sen- 
siblement  identiques,  inférieurs  à  90°  et  de  préférence 
de  l'ordre  de  80°. 
[0052]  Le  profil  1  9b  est  tel  que  le  sommet  du  cône  en- 
gendré  par  la  surface  conique  25b  est  orienté  vers  la 
face  frontale  2b  du  conteneur  1b. 
[0053]  La  figure  4  représente  les  deux  conteneurs 
précédents  1  a  et  1  b  liés  par  le  dispositif  de  solidarisation 
selon  le  premier  mode  de  réalisation. 
[0054]  Les  conteneurs  ont  été  mis  en  contact  l'un 
avec  l'autre  au  niveau  de  leurs  faces  frontales  2a,  2b. 
L'alignement  des  conteneurs  peut  être  réalisé  par  des 
cuvettes  et  des  renflements  de  forme  complémentaires 
réalisés  au  niveau  des  bouchons  7a,  7b,  comme  décrit 
dans  le  brevet  FR2711209  (non  représentés  ici). 
[0055]  Les  crochets  11  ont  été  déplacés  axialement 
de  telle  manière  que  les  deux  profils  complémentaires 
1  9a,  1  9b  des  crochets  et  de  la  rainure  1  8  coopèrent.  Le 
déplacement  axial  de  chaque  crochet  est  réalisable  en 
exerçant  manuellement  un  appui  au  niveau  du  repli 

élastique  et  en  faisant  glisser  le  crochet  vers  les  faces 
frontales  2a,  2b. 
[0056]  Le  verrouillage  axial  et  radial  de  chaque  cro- 
chet  est  assuré  par  la  présence  du  tenon  16  et  du  talon 

s  17  qui  sous  l'action  du  repli  élastique  15  enserrent  la 
collerette  9a  du  couvercle  4  pour  former  des  butées.  Les 
crochets  assurent  ainsi  une  solidarisation  rigide  et  fiable 
des  deux  conteneurs. 
[0057]  Afin  de  faciliter  le  passage  du  crochet  dans  la 

10  rainure  1  8,  le  bec  20  présente  une  pente  23  de  conicité 
sensiblement  égale  à  celle  d'une  portée  conique  24  réa- 
lisée  sur  le  fond  6. 
[0058]  Bien  entendu,  sans  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion,  le  bouchon  7a  peut  faire  partie  intégrante  du  cou- 

15  vercle  4  pour  ne  former  qu'une  seule  et  même  pièce.  Il 
en  est  de  même  pour  le  fond  6  et  le  bouchon  7b. 
[0059]  Le  couvercle  portant  les  crochets  peut  aussi 
être  solidaire  du  conteneur  portant  le  projectile  et  le  fond 
être  solidaire  de  celui  portant  le  culot. 

20  [0060]  Les  crochets  11  ont  un  profil  externe  sensible- 
ment  égal  au  diamètre  externe  des  conteneurs  1a,  1b. 
Ainsi  lorsqu'ils  sont  dans  leur  position  de  verrouillage 
(fig  4),  ils  sont  maintenus  dans  cette  position  par  la  sur- 
face  interne  de  la  chambre  de  l'arme  (non  représentée). 

25  Une  telle  disposition  augmente  la  rigidité  de  la  liaison  et 
assure  la  possibilité  d'extraire  de  la  chambre  les  deux 
conteneurs  liés  l'un  à  l'autre. 
[0061  ]  Le  démontage  de  la  liaison  est  très  facile,  il  suf- 
fit  de  dégager  chaque  crochet  11  de  sa  rainure  1  8  en  le 

30  saisissant  avec  la  main.  L'élasticité  du  matériau  du  cro- 
chet  facilite  le  dégagement  de  celui-ci. 
[0062]  La  figure  5  représente  avant  solidarisation 
deux  conteneurs  selon  un  deuxième  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention. 

35  [0063]  Le  conteneur  1  b  comporte  du  coté  de  sa  face 
frontale  2b,  un  fond  6  identique  à  celui  de  la  figure  1  . 
[0064]  Le  conteneur  1a  comporte  du  coté  de  sa  face 
frontale  2a,  un  couvercle  4  réalisé  en  matière  plastique 
du  type  Polyéthylène  Haute  densité  ou  polyamide,  qui 

40  est  rendu  solidaire  de  l'enveloppe  3a  par  exemple  par 
collage  au  niveau  d'une  portée  cylindrique  5a.  Le  cou- 
vercle  4  comporte  un  collerette  9a  contre  laquelle  vient 
en  butée  une  extrémité  10a  de  l'enveloppe  3a. 
[0065]  Le  couvercle  4  présente  une  partie  cylindrique 

45  filetée  21  sur  laquelle  est  engagée  une  bague  taraudée 
22. 
[0066]  La  bague  22  comporte  à  sa  périphérie  avant 
des  crochets  11  dont  le  bec  20  est  identique  à  celui  dé- 
crit  précédemment  dans  les  figures  1  à  4.  Les  crochets, 

50  ici  au  nombre  de  six,  sont  destinés  à  assurer  la  solida- 
risation  des  deux  conteneurs  par  coopération  du  profil 
19a  du  crochet  et  du  profil  complémentaire  19b  porté 
par  le  fond  6. 
[0067]  La  figure  6  représente  les  deux  conteneurs 

55  précédents  la  et  Ib  de  la  figure  5  liés  par  le  dispositif  de 
solidarisation  selon  ce  deuxième  mode  de  réalisation  de 
l'invention. 
[0068]  Le  déplacement  axial  des  crochets  11  est  as- 
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suré  ici  au  moyen  de  la  bague  taraudée  22,  qui  en  se 
vissant  et  se  dévissant,  peut  se  translater  par  rapport 
au  couvercle  4.  Les  crochets  11  peuvent  alors  être  po- 
sitionnés  dans  la  rainure  circulaire  1  8  par  l'intermédiaire 
de  leur  bec  20,  comme  représenté  à  la  figure  6.  s 
[0069]  Il  est  possible  de  prévoir  une  butée  axiale  au 
niveau  de  la  face  frontale  2a  du  conteneur  1a  afin  de 
limiter  la  course  de  la  bague  22  (non  représentée  ici). 
[0070]  Ce  deuxième  mode  de  réalisation  présente 
l'avantage  de  pouvoir  assurer  la  solidarisation  de  deux  10 
conteneurs  en  une  seule  opération  grâce  à  la  bague  22 
qui  positionne  tous  les  crochets  à  la  fois  dans  la  rainure 
circulaire  18  et  permet  de  réaliser  un  serrage  après  po- 
sitionnement  des  becs  ce  qui  augmente  la  rigidité  de  la 
liaison.  15 
[0071]  La  figure  7  représente  un  conteneur  de  type 
modulaire  selon  l'invention.  Ce  conteneur,  réalisé  en 
matériau  combustible,  est  destiné  à  être  assemblé  avec 
d'autres  conteneurs  qui  lui  sont  totalement  identiques 
afin  de  constituer  un  chargement  propulsif  d'artillerie.  20 
[0072]  Il  est  constitué  d'une  enveloppe  combustible 
3,  fermée  par  deux  bouchons  7a  et  7b. 
[0073]  Une  extrémité  du  conteneur  porte  un  fond  6 
présentant  une  rainure  18,  l'autre  extrémité  porte  un 
couvercle  4  équipé  de  crochets  11.  25 
[0074]  Si  pour  des  raisons  opérationnelles  il  n'est  pas 
nécessaire  de  lier  le  conteneur  à  un  autre  conteneur,  les 
crochets  sont  laissés  dans  leur  position  de  stockage 
dans  laquelle  ils  restent  car  le  repli  élastique  15  assure 
le  maintien  axial  de  chaque  crochet  dans  son  logement  30 
par  coincement  radial. 
[0075]  S'il  est  nécessaire  de  solidariser  deux  conte- 
neurs,  les  crochets  sont  translatés  axialement  jusqu'à 
l'accrochage  de  leur  bec  dans  la  rainure  18  d'un  autre 
conteneur.  35 
[0076]  Il  est  bien  entendu  possible  de  prévoir  un  con- 
teneur  modulaire  dont  le  couvercle  4  est  muni  d'un  dis- 
positif  de  solidarisation  selon  le  deuxième  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention  tel  que  décrit  précédemment  et  re- 
présenté  aux  figures  5  et  6.  40 

Revendications 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  profil  (19b)  porté  par  la  rainure  circulaire 
(18)  présente  au  moins  une  surface  sensiblement 
conique  (25b)  dont  le  sommet  du  cône  est  orienté 
vers  la  face  frontale  (2b)  du  deuxième  conteneur. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  surface  conique  (25a,  25b)  des  profils 
complémentaires  (19a,  19b)  présente  un  demi-an- 
gle  au  sommet  de  l'ordre  de  80°. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  crochet 
(1  1  )  peut  se  translater  dans  un  logement  (12)  amé- 
nagé  sur  la  surface  externe  du  premier  conteneur, 
logement  qui  assure  le  guidage  axial  du  crochet. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  crochet  (11) 
présente  un  tenon  (1  6)  pouvant  se  déplacer  axiale- 
ment  à  l'intérieur  d'une  lumière  (1  3)  réalisée  sur  la 
surface  externe  du  premier  conteneur  pour  venir  en 
butée  contre  une  collerette  (9a)  d'un  couvercle  (4) 
solidaire  du  premier  conteneur. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  crochet  (11) 
présente  un  repli  élastique  (15). 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  ou  6,  caractérisé  en  ce  que  le  crochet  (11) 
présente  un  talon  (17)  qui  après  déplacement  axial 
du  crochet  jusqu'en  butée  du  tenon  (16)  contre  le 
couvercle  (4)  est  ramené  par  le  repli  élastique  (15) 
en  butée  contre  la  collerette  (9a),  le  tenon  et  le  talon 
enserrant  la  collerette  de  façon  à  assurer  le  ver- 
rouillage  axial  du  crochet. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  crochets  (11) 
sont  solidaires  d'une  bague  taraudée  (22)  montée 
sur  une  partie  cylindrique  filetée  (21  )  d'un  couvercle 
(4)  solidaire  du  premier  conteneur. 

1.  Dispositif  permettant  de  solidariser  au  niveau  de  45 
leurs  faces  frontales  (2a,  2b),  un  premier  et  un 
deuxième  conteneur  (1a,  1b),  le  deuxième  conte- 
neur  portant  une  rainure  circulaire  (18),  dispositif 
caractérisé  en  ce  qU\\  comprend  sur  le  premier 
conteneur  au  moins  trois  crochets  (11),  déplaçables  so 
axialement  par  rapport  au  conteneur,  et  qui  com- 
portent  chacun  un  bec  (20)  destiné  à  être  positionné 
au  niveau  de  la  rainure  circulaire  du  deuxième  con- 
teneur,  le  bec  ayant  un  profil  (19a)  coopérant  avec 
un  profil  complémentaire  (1  9b)  porté  par  la  rainure  55 
de  façon  à  assurer  un  verrouillage  axial  des  conte- 
neurs. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  crochets  (11) 
sont  réalisés  en  une  matière  plastique  du  type  Po- 
lyoxyméthylène  ou  Polyéthylène  Haute  densité  ou 
polyamide. 

10.  Conteneur,  en  particulier  pour  un  chargement  pro- 
pulsif,  destiné  à  être  rendu  solidaire  d'un  autre  con- 
teneur  au  niveau  d'une  de  ses  faces  frontales  (2a, 
2b)  par  un  dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  9,  conteneur  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  au  moins  trois  logements  (12)  aménagés 
sur  sa  surface  externe  et  destinés  à  recevoir  cha- 
cun  un  crochet  (11)  déplaçable  axialement. 
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11.  Conteneur  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  le  logement  (12)  est  réalisé  sur  une  enve- 
loppe  (3a)  du  conteneur  et  sur  un  couvercle  (4)  so- 
lidaire  de  l'enveloppe. 

12.  Conteneur  selon  la  revendication  11  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  couvercle  (4)  présente  une  collerette  (9a) 
sur  une  partie  avant  de  laquelle  débouchent  les  lo- 
gements  (12). 

13.  Conteneur,  en  particulier  pour  un  chargement  pro- 
pulsif,  destiné  à  être  rendu  solidaire  d'un  autre  con- 
teneur  au  niveau  d'une  de  ses  faces  frontales  (2a, 
2b)  par  un  dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  9,  conteneur  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  couvercle  (4)  solidaire  d'une  envelop- 
pe  (3a)  et  présentant  une  partie  cylindrique  filetée 
(21  )  destinée  à  coopérer  avec  une  bague  taraudée 
(22)  portant  des  crochets  (11). 

Patentansprûche 

1.  Eine  Vorrichtung,  die  einen  ersten  und  zweiten  Be- 
hàlter  (1a,  1b)  an  ihren  Vorderseite  (2a,  2b)  mitein- 
ander  verbindet,  derzweite  Behàltertràgt  eine  um- 
laufende  Einkerbung  (18),  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  sich  auf  dem  ersten  Behàlter  mindestens 
3  Haken  (11)  befinden,  die  axial  zum  Behàlter  ver- 
setzt  werden  kônnen  und  die  jeweils  mit  einer  Spit- 
ze  (20)  versehen  sind,  die  in  die  umlaufende  Ein- 
kerbung  auf  dem  zweiten  Behàlter  einrastet,  wobei 
das  Profil  (19a)  der  Hakenspitze  sich  dem  Profil 
(1  9b)  der  Einkerbung  genau  anpaBt  und  die  Behàl- 
ter  axial  aneinander  koppelt. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Profil  (1  9b)  auf  der  umlaufenden 
Einkerbung  (18)  zumindest  eine  kegelfôrmige 
Oberflàche  (25b)  aufweist  und  die  Spitze  des  Ke- 
gels  in  Richtung  der  Vorderseite  (2b)  des  zweiten 
Behàlters  weist. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  kegelfôrmige  Oberflàche  (25a, 
25b)  der  angepaBten  Profile  (19a,  19b)  an  ihrer 
Spitze  einen  Halbwinkel  von  etwa  80°  bildet. 

4.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  jeder  Haken  (11)  in  ei- 
ner  Nut  (12)  auf  der  AuBenflàche  des  ersten  Behàl- 
ters  verschoben  werden  kann,  dièse  Nut  die  Axial- 
fûhrung  des  Hakens  sichern  wird. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  der  Haken  (11)  einen 
Zapfen  (16)  aufweist,  der  in  einem  Schlitz  (13)  auf 
der  AuBenflàche  des  ersten  Behàlters  axial  ver- 

schoben  werden  kann  und  gegen  einen  Flansch 
(9a)  des  Oberteils  (4)  anschlàgt,  das  mit  dem  ersten 
Behàlter  eine  Einheit  bildet. 

s  6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  der  Haken  (11)  einen 
elastischen  Widerhaken  (15)  aufweist. 

7.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  5  oder  6, 
10  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Haken  (11)  eine 

Ausbuchtung  (17)  aufweist,  die  nach  Axialverschie- 
bung  des  Hakens  bis  zum  Anschlagen  des  Zapfens 
(16)  an  das  Oberteil  (4)  durch  den  elastischen  Wi- 
derhaken  (15)  gegen  den  Flansch  (9a)  gedrùckt 

15  wird,  Zapfen  und  Ausbuchtung  klemmend  den 
Flansch  ein  und  gewàhrleisten  die  Axialverriege- 
lung  des  Hakens. 

8.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  da- 
20  durch  gekennzeichnet,  dal3  die  Haken  (11)  mit  ei- 

nem  Gewindering  (22)  verbunden  sind,  der  auf  ei- 
nen  zylindrischen  Gewindeteil  (21)  eines  mit  dem 
ersten  Behàlter  verbundenen  Oberteils  (4)  montiert 
ist. 

25 
9.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  8,  da- 

durch  gekennzeichnet,  dal3  die  Haken  (11)  aus 
Kunststoff,  etwa  Polymethylen,  hochdichtem  Poly- 
àthylen  oder  Polyamid,  sind. 

30 
10.  Ein  Behàlter,  insbesondere  fùr  eine  Treibladung, 

der  mit  einem  anderen  Behàlter  auf  einer  seiner 
Vorderseiten  (2a,  2b)  durch  eine  Vorrichtung  nach 
einem  der  Ansprûche  1  bis  9  zu  einer  Einheit  ver- 

35  bunden  werden  soll,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
es  auf  seiner  AuBenflàche  zumindest  drei  Nuten 
(12)  aufweist,  dazu  bestimmt,  jeweils  einen  der  axi- 
al  versetzbaren  Haken  (11)  aufzunehmen. 

40  11.  Behàlter  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  die  Nut  (12)  sich  auf  dem  Behàltermantel 
(3a)  und  einem  mit  dem  Mantel  verbundenen  Ober- 
teil  (4)  befindet. 

45  12.  Behàlter  nach  Anspruch  11,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  das  Oberteil  (4)  mit  einem  Flansch  (9a) 
versehen  ist,  an  dessen  einem  vorderen  Teil  die  Nu- 
ten  (12)  enden. 

so  13.  Behàlter,  insbesondere  fùr  eine  Treibladung,  der 
mit  einem  anderen  Behàlter  an  einer  seiner  Vorder- 
seiten  (2a,  2b)  mit  Hilfe  einer  Vorrichtung  nach  ei- 
nem  der  Ansprûche  1  bis  9  zu  einer  Einheit  verbun- 
den  werden  soll,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  es 

55  ein  mit  dem  Behàltermantel  (3a)  verbundenes 
Oberteil  (4)  und  ein  zylindrisches  Gewindeteil  (21) 
aufweist,  das  einem  Gewindering  (22)  mit  Haken 
(11)  angepaBt  ist. 

50 
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Claims 

1.  A  device  enabling  first  and  second  containers  (1a, 
1  b)  to  be  made  intégral  by  their  front  faces  (2a,  2b), 
the  second  containers  being  provided  with  acircular 
groove  (18),  a  device  characterised  in  that  it  com- 
prises  on  the  first  container  at  least  three  hooks 
(11),  which  may  be  movedaxiallyfrom  said  contain- 
er,  wherein  each  one  has  a  tip  (20)  designed  to  be 
positioned  at  the  level  of  the  circular  groove  (1  8)  ar- 
ranged  on  the  second  container,  the  tip  having  a 
profile  (19a)  co-operating  with  a  matching  profile 
(19b)  borne  by  the  circular  groove,  in  such  a  way 
as  to  ensure  the  axial  locking  of  the  containers. 

2.  A  device  according  to  claim  1  ,  characterised  in  that 
the  profile  (19b)  borne  by  the  circular  groove  (18) 
has  at  least  one  roughly  tapered  surface  (25b) 
wherein  the  top  of  the  taper  is  directed  towards  the 
front  face  (2b)  of  the  second  container. 

3.  A  device  according  to  claim  2,  characterised  in  that 
the  tapered  surface  (25a,  25b)  of  the  matching  pro- 
files  (1  9a,  1  9b)  has  a  half-angle  at  the  top  of  around 
80°. 

4.  A  device  according  to  any  one  of  claims  1  to  3,  char- 
acterised  in  that  each  hook  (11)  may  move  in  a 
housing  (12)  arranged  on  the  outer  surface  of  the 
first  container,  a  housing  which  ensures  the  axial 
guidance  of  the  hook. 

5.  A  device  according  to  any  one  of  claims  1  to  4,  char- 
acterised  in  that  the  hook  (1  1  )  has  a  peg  (1  6)  which 
is  able  to  move  axially  inside  a  slot  (13)  made  on 
the  outer  surface  of  the  first  container  coming  to 
stop  against  a  collar  (9a)  of  a  lid  (4)  intégral  with  the 
first  container. 

6.  A  device  according  to  any  one  of  claims  1  to  5,  char- 
acterised  in  that  the  hook  (11)  is  provided  with  a  flex- 
ible  fold  (15). 

7.  A  device  according  to  any  one  of  claims  5  or  6,  char- 
acterised  in  that  the  hook  (11)  has  a  heel  (17)  which, 
after  the  axial  movement  of  the  hook  until  the  peg 
(16)  cornes  to  a  stop  against  the  lid  (4),  is  brought 
to  a  stop  against  the  collar  (9a)  by  means  of  the  flex- 
ible  fold  (1  5),  the  peg  and  the  heel  being  held  tightly 
around  the  collar  so  as  to  ensure  the  axial  locking 
of  the  hook. 

8.  A  device  according  to  one  of  claims  1  to  3,  charac- 
terised  in  that  the  hooks  (11)  are  intégral  with  a 
tapped  ring  (22)  mounted  onto  a  threaded  cylindri- 
cal  part  (21)  of  a  lid  (4)  intégral  with  the  first  con- 
tainer. 

9.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to8,  char- 
acterised  in  that  the  hooks  (1  1  )  are  made  of  a  plastic 
material  Polyoxyméthylène  or  High  Density  Poly- 
éthylène  or  polyamide  type. 

5 
10.  A  Container,  in  particular  for  a  propelling  charge, 

designed  to  be  made  intégral  with  another  container 
by  one  of  its  front  faces  (2a,  2b)  by  means  of  a  de- 
vice  according  to  any  one  of  Claims  1  to  9,  charac- 

10  terised  in  that  it  comprises  at  least  three  housings 
(12)  arranged  on  its  outer  surface  and  each  de- 
signed  to  receive  an  axially  movable  hook  (11). 

11.  A  container  according  to  claim  10,  characterised  in 
is  that  the  housing  (12)  is  made  on  an  envelope  (3a) 

of  the  container  and  on  a  lid  (4)  intégral  with  the 
housing. 

12.  A  container  according  to  claim  11,  characterised  in 
20  that  the  lid  (4)  has  a  collar  (9a)  in  front  part  of  which 

the  housings  (12)  open  out. 

13.  A  Container,  in  particular  for  a  propelling  charge, 
designed  to  be  made  intégral  with  another  container 

25  at  the  level  of  one  of  its  front  faces  (2a,  2b)  by  a 
device  according  to  any  one  of  claims  1  to  9,  char- 
acterised  in  that  it  comprises  a  lid  (4)  intégral  with 
an  envelope  (3a)  and  having  a  threaded  cylindrical 
part  (21)  designed  to  cooperate  with  a  tapped  ring 

30  (22)  bearing  hooks  (11). 
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